
Forfaits
Mus  

à force 
humaine

I 
- de 8 ml

II 
de 8 ml  

à - de 11 ml

III 
de 11 ml  

à - de 14 ml

IV 
14 ml  
et +

1 jour (1) - 3,1€ x Long. + 11,5€ 3,1€ x Long. + 17,4€ 3,1€ x Long. + 22,8€ 3,1€ x Long. + 28,4€

7 jours (2) - 4,1€ x Long. + 15,7€ 4,1€ x Long. + 23,7€ 4,1€ x Long. + 31,5 € 4,1€ x Long. + 39,2€

Loisirs (3) - 7,7€ x Long. + 28,3€ 7,7€ x Long. + 41,1€ 7,7€ x Long. + 53,8€ 7,7€ x Long. + 68,7€

Liberté (4) 41,9 € 8,8€ x Long. + 88,8€ 8,8€ x Long. + 203,7€ 8,8€ x Long. + 388,0€ 8,8€ x Long. + 506,4€

(1)  délivré pour un jour daté, ce forfait offre une flexibilité totale dans la programmation des sorties.
(2) délivré pour 7 jours datés (consécutifs).
(3)  délivré pour 30 jours datés consécutifs (date de départ et de fin de validité). Ce forfait permet aux adeptes des longs séjours de naviguer 

pendant 30 jours.
(4)  délivré pour l’année civile (du 1er janvier au 31 décembre). La formule « liberté » permet de profiter librement et sans contraintes de la voie 

d’eau à toute période de l’année.

Conformément au code des transports, le calcul des tarifs est fonction de la durée d’utilisation 
du réseau et des caractéristiques du bateau. Ils sont arrondis à la première décimale supérieure.
 Le calcul se définit comme suit : une part variable fonction de la durée d’utilisation du réseau et 
des caractéristiques du bateau définies par sa longueur (valeur exprimée en euros X longueur 
du bateau inscrite sur le certificat d’immatriculation) + une part fixe proportionnelle à la durée 
d’utilisation (montant forfaitaire). 

Une remise de 17 % est appliquée uniquement sur les forfaits « Liberté » acquis 
au plus tard le 31 mars 2020.

Les tarifs sont payables au comptant.

Pour toute correspondance relative
à la vente de vignettes, veuillez contacter
l’adresse suivante : contacts.vpel@vnf.fr

 ÊTRE EN RÈGLE AVEC LES PAPIERS DU BATEAU ET DU PILOTE 

→  Vous souhaitez passer le permis fluvial ;
→  Vous avez perdu votre permis et souhaitez un duplicata ;
→  Vous êtes titulaire d’un permis mer et vous souhaitez obtenir le permis fluvial ;
→  Vous voulez vous assurer que votre bateau est bien en conformité avec la réglementation ;
→  Vous êtes étranger et vous désirez savoir si votre permis est valable en France ;
→  Vous avez acheté un bateau à l’étranger et souhaitez le faire inscrire en France…

Pour tous ces aspects réglementaires (papiers du bateau et permis), un seul interlocuteur  :  
le service instructeur ou www.developpement-durable.gouv.fr.

Carte des services instructeurs

Réglementation

Tarifs du péage plaisance 2020
(valable sur l'année civile)

■   DDTM du Nord
Délégation à la mer et au littoral 
et navigation intérieure
Pôle navigation intérieure
Centre des finances publiques
195, rue de Roubaix
59 500 DOUAI 
Tél. : 07 77 83 58 14
ddtm-dmlni-douai@nord.gouv.fr

■   DRIEA
Département de la sécurité  
des transports fluviaux
21-23, rue Miollis - 75015 PARIS 
Tél. : 01 40 61 89 60
dstf.sst.driea-if@developpement- 
durable.gouv.fr

■   DDT du Bas-Rhin
Pôle navigation
14, rue du maréchal Juin
BP 61003 - 67 070 STRASBOURG 
Cedex - Tél. : 03 88 88 91 00
ddt-pn@bas-rhin.gouv.fr

■   DDTM de Loire-Atlantique
Service transports - Centre  
instructeur de sécurité fluviale
10, boulevard Gaston Serpette  
44 000 NANTES 
Tél. : 02 40 67 26 26
ddtm-cisf@loire-atlantique.
gouv.fr
■   DDT du Rhône
165, rue Garibaldi - CS 33 862 
69 401 LYON Cedex 3 
Tél. : 04 78 62 52 51 
(Immatriculation d'un bateau) 
Tél. : 04 78 62 52 53 (Permis de 
conduire des bateaux de plaisance 
ou duplicatas) 
ddt-ptn@rhone.gouv.fr
■   DDT de la Haute-Garonne
Service des risques et gestion  
de crise - Unité navigation  
et sécurité
Cité administrative - Bât A -  
2, boulevard Armand Duportal
BP 70001 - 31 074 TOULOUSE 
Cedex 9 - Tél. : 05 61 10 60 80
ddt-unsf-srgc@haute-garonne.
gouv.fr

Navigation de plaisance

 

 ÊTRE EN RÈGLE AVEC LE PÉAGE 

Le péage est à acquitter par tout propriétaire de ba-
teau de plaisance*. Il est dû pour toute embarcation 
de longueur supérieure à 5 mètres ou dotée d’un 
moteur de 9,9CV (soit 7.29Kw) ou plus. Par ailleurs, 
le péage n’est pas dû pour les bateaux utilisés par 
certains services publics (sont exemptées du péage, 
les personnes publiques propriétaires de bateaux 
utilisés, pour l’exercice de leurs fonctions, par les 
officiers de police judiciaire et agents de la force pu-
blique, les sapeurs-pompiers, les agents de la pro-
tection civile, du service des douanes et les agents 
mentionnés à l’article L. 4462-4 du code des trans-
ports).  Le péage est dû chaque fois que le bateau na-
vigue sur les voies navigables confiées à VNF en res-
pect de la réglementation en vigueur. Il donne droit à 
l’usage normal du domaine public fluvial.
Par navigation, on entend le déplacement du ba-
teau, qu’il y ait ou non franchissement d’écluses. 
En ce qui concerne l’exercice de la navigation de 
plaisance, des activités nautiques et motonau-
tiques spécifiques, comme le ski nautique, le jet 

 ski… il est nécessaire de consulter auprès des ser-
vices locaux ou sur internet, le réglement particu-
lier de police de la navigation du lieu de la pratique.

En application des conditions générales de paie-
ment (CA du 23/06/11), la vignette plaisance n’est 
ni échangeable, ni remboursable, ni annulable et 
ne dispense pas :
→  du paiement de certains services exceptionnels, 

tels que le passage de souterrains en convoi 
remorqué, l’utilisation d’ascenseurs, de pentes 
d’eau… ou le passage d’écluses en dehors des 
heures de navigation, ouvrages particuliers.  

→  des droits de stationnement, notamment dans 
les ports ou à certains quais aménagés et offrant 
des prestations spécifiques aux plaisanciers.

Pour plus d’information, veuillez consulter le site in-
ternet de VNF : www.vnf.fr - rubrique :  La Capitai-
nerie / Vignette plaisance.

*Code des transports - Délibération du conseil d’administration de 
VNF du 29/09/2016.

PLAISANCE  Mobile

Depuis le début de l’année 2019, vous pouvez acheter votre 
vignette depuis votre smartphone à partir de Plaisance 
Mobile.
Plaisance Mobile n'est pas une application à télécharger sous AppStore ou 
GooglePlay. Il s'agit de l'adaptation en version mobile de « vente en ligne » 
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